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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
 
Le 26 janvier 2000, le plan d’occupation des sols de Malakoff a été révisé. 
Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune depuis 1983 a été à cette 
occasion totalement remanié et toiletté afin de l’adapter aux évolutions et nouveaux 
besoins constatés en matière d’habitat, d’emploi ou d’environnement. 
Les 13 mars 2002, 11 février 2004 et 25 janvier 2006, le plan d’occupation des sols a 
fait l’objet de modifications qui ont permis de l’adapter aux dernières évolutions, de 
résoudre quelques difficultés d’interprétation et de rectifier quelques erreurs de forme 
constatées. 
 
Après bientôt neuf années d’application du POS révisé, la commune souhaite 
apporter à son document d’urbanisme de nouvelles adaptations. 
La procédure de modification a été retenue. 
 
Le plan d’occupation des sols de Malakoff ayant été approuvé avant la date d’entrée 
en vigueur de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 200 0 (loi solidarité et 
renouvellement urbain), il est soumis au régime juridique des plans locaux 
d’urbanisme (PLU). Il reste toutefois soumis aux dispositions de l’article L.123-1 du 
code de l’urbanisme dans sa rédaction antérieure à cette loi qui lui demeurent 
applicables jusqu’à sa prochaine révision. 
La présente procédure de modification est soumise aux dispositions de l’article 
L.123-13 du code de l’urbanisme dans sa nouvelle rédaction. 
 
Le présent document sera annexé au rapport de présentation du plan d’occupation 
des sols approuvé le 26 janvier 2000. 
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OBJECTIFS ET CHAMP D’APPLICATION DE LA 
MODIFICATION  

 
 
La pratique journalière des règles d’urbanisme qui ont été adoptées nous amène 
régulièrement à les améliorer. Il peut être nécessaire de modifier nos documents sur 
la forme, si la rédaction doit être plus claire ou plus précise, ou sur le fond, en 
adaptant ou faisant évoluer les règles sans en modifier totalement l’esprit. 
Les modifications proposées aujourd’hui sont principalement des modifications de 
fond qui s’inscrivent dans le cadre des grands objectifs de développement exposés 
dans le rapport de présentation du plan d’occupation des sols approuvé en 2000. 
 
Elles ont pour objet : 
 

- d’adapter le POS aux évolutions constatées. 
- d’adapter le POS aux évolutions souhaitées. 

 
 
 
ADAPTATION DU POS AUX EVOLUTIONS CONSTATEES  
 
 

1. Modification des articles 10 et 11 du règlement concernant les 
installations techniques en toiture - terrasse. 

 
 
L’article 10 du règlement précise que les installations techniques en toiture 
terrasse doivent être reculées de la façade d’une distance au moins égale à 
leur hauteur. Il limite également la hauteur de ces installations techniques : 3 
mètres dans les zones UA, UB, UC ; 1,20 mètres dans la zone UD. Il s’agit de 
limiter au maximum l’impact visuel de ces installations, souvent peu 
esthétiques. 
Jusqu’à présent, les demandes d’installations techniques en toit terrasse 
concernaient essentiellement des éléments tels que les édicules d’ascenseurs 
ou les systèmes de climatisation et de ventilation. Définis en général dès le 
stade de la conception du bâtiment, ces éléments peuvent être positionnés 
sans problème de façon conforme à notre règlement.  
Nous commençons à recevoir des demandes de travaux concernant la pose 
de panneaux solaires et, parmi celles-ci, plusieurs concernent des immeubles 
collectifs d’habitation existants pourvus de toitures terrasses.   
Ce type d’installation technique est quant à lui beaucoup plus contraint au 
point de vue de sa surface et de son positionnement. 
Sachant qu’en moyenne, pour subvenir à la totalité de la consommation 
spécifique d’un ménage (hors chauffage électrique), il faut actuellement 20 m² 
de capteurs photovoltaïques, pour un immeuble collectif, il est  nécessaire, si 
l’on veut assurer par exemple l’autonomie de l’immeuble en production d’eau 
chaude, de placer de grandes surfaces de panneaux solaires. 
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D’autre part, les panneaux solaires produisent leur maximum lorsqu’ils sont 
orientés plein Sud et inclinés à 30°. Ils ne peuven t donc être placés de façon 
aléatoire sur le toit. 
Les règles de recul et de limitation de hauteur imposées pour les installations 
techniques limitent la pose de panneaux solaires sur les toits terrasses, ce qui 
est dommage. 
 

 
Image site Web «  S comme solaire ». 

 
Il est proposé d’indiquer dans le règlement (article 10) que les règles de recul 
du bord de la façade et de hauteur ne s’appliquent pas pour les panneaux 
solaires, sous réserve que soient mis en place des dispositifs permettant de 
masquer au maximum  ces installations.  
L’article 11 précisera par contre que pour toutes les toitures, l’impact visuel 
des installations techniques devra être réduit au maximum et que les 
équipements installés en vue de l’utilisation des énergies renouvelables 
(panneaux solaires, photovoltaïques, chauffes eau solaires, …) devront 
s’intégrer à la toiture et à l’architecture générale du bâtiment ou être invisibles 
de la rue. 
 
 

2. Suppression de l’emplacement réservé pour équipe ment 
socio culturel n°78. 

 
Un terrain situé 30/40 rue Ernest Renan, d’une superficie de 2420m² (y 
compris la voie privée) est inscrit au plan d’occupation des sols en 
emplacement réservé pour réalisation d’un équipement socioculturel depuis 
1983.  
 
S’agissant de l’un des derniers grands terrains constructibles du quartier Nord 
et de sa proximité avec la Maison des Associations, il avait été décidé, lors de 
la dernière révision du POS, de maintenir l’emplacement réservé car le projet 
de restructuration de la Maison des Associations était alors au stade d’étude. 
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Ayant eu l’opportunité de pouvoir acquérir un terrain mitoyen au 24 rue Victor  
Hugo, la commune a finalement pu réaliser ce projet  « in situ »  
Le terrain du 30/40 rue Ernest Renan étant toujours « réservé », il est 
inconstructible en l’état alors qu’il pourrait, en cas de mutation, accueillir un 
programme de logements. 
La commune n’ayant plus aujourd’hui l’utilité de conserver cette réserve, il est 
proposé de la supprimer. 

 

 
 

 
3. Modification de l’emplacement réservé pour opéra tion de 

voirie départementale n°138. 
 

Entre sa partie comprise entre la place du Clos Montholon et le rond-point 
Henri Barbusse, le boulevard Stalingrad est concerné depuis 1947 par un 
projet d’élargissement.  
Les bâtiments bordant le boulevard ne peuvent être surélevés et, en cas de 
démolition reconstruction, les nouveaux bâtiments doivent s’implanter au 
nouvel alignement, comme c’est par exemple le cas pour les bureaux du 
numéro 53. 
La commune acquiert d’ailleurs depuis plusieurs années les propriétés 
bordant cette voie pour préparer le futur aménagement. 
A l’angle du boulevard Stalingrad et de la voie d’Issy, l’alignement forme un 
« pan coupé ». Les services du Conseil Général, bénéficiaire de la réserve, 
estiment que le tracé de ce pan coupé doit être revu car il n’est pas 
nécessaire qu’il soit si profond. Un nouveau tracé a été défini et il est proposé 
de modifier en conséquence l’emplacement réservé. 
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ADAPTATION DU POS AUX EVOLUTIONS SOUHAITEES  
 
 

4. Création d’une nouvelle zone, la zone UG, pour a ccompagner 
l’opération de réaménagement « Dolet – Brossolette ».  

 
En 2005 et 2006, deux périmètres d’études ont été institués dans la partie Est 
de la commune. Le périmètre « Valette – Brossolette », situé à l’angle de la 
rue Pierre Valette et de la route départementale 906 ; le périmètre « Dolet – 
Pascual », délimité par la voie ferrée, les rues Nicomédès Pascual et Etienne 
Dolet et l’impasse Christiane. 
Le résultat des études menées en vue de la requalification des deux îlots 
amène la Municipalité à proposer un réaménagement des deux sites. 
Cette opération de renouvellement urbain sera réalisée par le biais d’une Zone 
d’Aménagement Concerté. 
Le premier site (Brossolette) accueillera un programme mixte de logements, 
bureaux, locaux commerciaux et d’activité.  
Le deuxième site (Dolet) accueillera des logements. 

 
Pour pouvoir réaliser cette opération, la commune doit modifier certaines 
dispositions réglementaires de son document d’urbanisme. 
En effet, la quasi-totalité des terrains sur lesquels doivent être réalisés les 
logements sont aujourd’hui classés dans la zone UB, zone où l’activité 
économique est privilégiée et où les densités admises pour le logements sont 
faibles, voire inexistantes. Il en est notamment ainsi pour les terrains de la rue 
Etienne Dolet et pour ceux du 162 à 166 avenue Pierre Brossolette qui 
totalisent plus de 11.000m² sur les 19.000m² composant le périmètre de 
Z.A.C. 

 
Il est donc proposé de créer une nouvelle zone réglementaire, la zone UG, où 
à l’instar des terrains situés en façade du boulevard Gabriel Péri, il ne sera 
pas défini de coefficient d’occupation des sols (COS). Ces nouvelles règles 
dites « en volume » ne détermineront que la hauteur et les prospects des 
nouveaux bâtiments et permettront ainsi la construction de logements. 
Les activités économiques seront également admises, notamment sur le site 
« Brossolette », en bordure de la voie la plus bruyante, afin de conserver la 
mixité urbaine propre à ce quartier. 
A noter, l’opération ne prévoit qu’un peu plus de 14.000m² de locaux à 
vocation économique, dont 2.300m² réservés aux commerces et activités 
« relogées », alors que le règlement d’urbanisme actuel permettrait la 
construction sur les terrains aujourd’hui inclus dans l’opération de 22.000m² 
de locaux d’entreprise. 
Globalement, les nouvelles règles proposées admettent une densité proche 
d’un C.O.S. de 2, donc très proche de celle existante aujourd’hui. 
 
Le périmètre proposé pour la future zone UG est plus étendu que celui de la 
future Z.A.C. DOLET-BROSSOLETTE.  
En effet, pour permettre une bonne insertion du projet dans son 
environnement urbain, il est apparu souhaitable, en concertation avec les 
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riverains concernés, de faire bénéficier les terrains situés en façade de la rue 
Nicomédès Pascual de règles en volume. Le règlement actuel est mal adapté 
au parcellaire existant, très peu profond notamment du côté impair de la rue. 
Les nouvelles règles permettront au bâti existant, constitué principalement de 
pavillons de un ou deux niveaux, d’évoluer vers un gabarit « plus urbain », de 
type petit collectif ou maison de ville de 3 niveaux. 

 
 

 
5. Suppression des périmètres d’études n° 3 et 4. 

 
La commune avait institué deux périmètres d’études en prévision d’un 
réaménagement des îlots aujourd’hui concernés par la Z.A.C : 
- Le périmètre d’études « Valette Brossolette », institué par délibération du 
Conseil Municipal du 14 décembre 2005 pour une superficie de 9138m². 
- Le périmètre d’études « Dolet Pascual», institué par délibération du Conseil 
Municipal du 27 septembre 2006 pour une superficie de 8.000m² environ. 
Ces périmètres permettaient à la commune de surseoir si besoin à statuer sur 
les demandes d’autorisation du sol (permis de construire, déclarations 
préalables) et de motiver les éventuelles décisions de préemption, ce dans 
l’attente de la fin des études de définition d’un projet. 
Le périmètre de la future Z.A.C. étant aujourd’hui proposé, il n’y a plus lieu de 
conserver les deux périmètres d’études. 

 
 
6. Modification de l’emplacement réservé pour opéra tion de 

voirie départementale n°1 (élargissement de l’avenu e Pierre 
Brossolette). 

 
Le projet de Z.A.C. DOLET BROSSOLETTE prévoit, sur le site 
« BROSSOLETTE », la réalisation d’un programme mixte de logements, 
bureaux, locaux commerciaux et d’activité.  
L’immeuble de bureaux prendra place en façade de l’avenue Pierre 
Brossolette et enjambera la rue Pierre valette. Au rez-de-chaussée de ce 
bâtiment, plus épais, se trouveront les locaux d’activité et commerciaux.  
Protégés du bruit de l’avenue par l’immeuble de bureaux,  des bâtiments à 
usage de logements collectifs viendront compléter le programme de part et 
d’autre de la rue Pierre Valette. 

 
Le site est concerné par l’emplacement réservé n°1 pour élargissement à 30 
mètres de l’avenue Pierre Brossolette. L’immeuble de logements du 150 
avenue Pierre Brossolette, édifié au début des années soixante, est d’ailleurs 
implanté en recul de la rue et il existe une contre-allée au droit du bâtiment. 
Par contre, l’alignement n’a jamais été réalisé au droit des numéros 162 à 166 
de l’avenue. 
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Il est proposé de modifier l’emplacement réservé pour élargissement de voirie 
n°1 pour pouvoir implanter les futurs bâtiments (à vocation économique) à 
l’alignement actuel en conservant toutefois un retrait de 1 mètre pour pouvoir 
élargir le trottoir. 
L’élargissement à 30 mètres de la route départementale 906 n’est en effet 
plus d’actualité dans cette partie de Malakoff, non concernée par le passage 
du tramway. La contre-allée, peu esthétique et mal utilisée, pourra ainsi être 
supprimée, la nouvelle implantation en front de rue permettant d’aérer d’autant 
le cœur d’îlot réservé à l’habitat. 
Le Conseil Général, bénéficiaire de l’emplacement réservé, ne s’oppose pas à 
la modification de son emprise, sous réserve que les accès parkings et 
livraisons soient étudiés avec soin et en liaison avec ses services. 

 
 

7. Réduction du périmètre de la zone de plan masse UPMa. 
Création d’une zone UH.  
 
Le document d’urbanisme communal comporte actuellement 3 secteurs dits 
« de plan masse ». Dans ces secteurs, il n’est pas défini de Coefficient 
d’Occupation des Sols (C.O.S.). Le gabarit des bâtiments est défini par un 
document graphique qui détermine l’emprise au sol et le nombre de niveaux 
de chaque construction 
La proposition de modification concerne la zone de plan masse UPMa. Ce 
secteur correspond à plusieurs îlots dits « de la rénovation », vaste opération 
d’urbanisme initiée par la Préfecture de la Seine au début des années 1950. 
Il comprend notamment SUPER M, les logements des rue Prévert, Gambetta,  
l’immeuble de l’INSEE, le gymnase Duclos, etc. 
 
La modification concerne l’îlot où est actuellement implanté l’immeuble de 
l’INSEE, boulevard Adolphe Pinard (ILOT A).  
Il est probable que dans les prochaines années, ce site doive évoluer. Les 
bâtiments devront répondre aux nouvelles normes de confort et de qualité 
environnementale. 
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Le règlement actuel, essentiellement composé du document graphique, laisse 
peu de possibilité d’évolution car l’emprise au sol, qui détermine la forme des 
bâtiments, est totalement figée. Il en est de même pour les hauteurs.  
Le terrain d’assiette, d’un superficie d’un peu plus de 7000m², accueille 
actuellement 31.000m² de bureaux. La hauteur des bâtiments s’échelonne de 
3 à 15 niveaux avec une hauteur maximale de 50m. 
 

 
 
Une modification du document graphique ne semble pas appropriée pour 
gérer les futures évolutions du site. Il semble préférable de prévoir un 
règlement plus classique où une emprise au sol, une hauteur maximale et des 
règles de prospect seront définies (règles de gabarit sans COS). 
Par ailleurs, il n’existe pas de règles de prospect sur rue dans la zone UPMa 
et ce bâtiment est actuellement très proche des habitations alentour. 
Il est proposé de réduire le périmètre de plan masse en en excluant cet îlot.  
Il est proposé d’affecter à l’îlot un règlement proche de celui des zones UB 
(correspondant aux zones où l’activité économique est favorisée).  
Une nouvelle zone, la zone UH sera créée. Son règlement sera similaire à 
celui des zones UBd à l’exception de :  
- L’article 10 : hauteur maximale autorisée de 50 mètres au lieu de 20 mètres.   
- L’article 14 : il ne sera pas défini de COS. 
La hauteur maximale autorisée dans la nouvelle zone étant identique à celle 
existante,  la SHON pouvant être reconstruire en cas d’évolution du site sera 
équivalente. Par contre, les nouvelles règles inciteront à implanter les parties 
de bâtiment les plus hautes côté périphérique.   
 
 

8. Modification des documents graphiques de la zone  de plan 
masse UPMa. 
 
La modification proposée concerne l’îlot où est implanté le centre commercial 
de la porte de Châtillon (ILOT D).  
L’extrémité de l’îlot, à l’angle des rues Gambetta et Pierre Brossolette, est 
occupée par une station service. Cette partie de l’îlot présente un aspect 
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déstructuré. L’espace est occupé par une voirie parallèle à la Route 
départementale 906 desservant la station et par des bâtiments médiocres à 
simple rez-de-chaussée. L’ensemble donne une impression « d’inachevé ».  
Le plan masse ne prévoit actuellement sur l’extrémité de l’îlot que des 
constructions légères qui correspondent aux locaux actuels de la station 
service. Aucune possibilité d’évolution n’est donc possible. 
 

 
 
Il est proposé de modifier le plan masse pour permettre l’édification d’un 
nouveau bâtiment qui viendra requalifier ce secteur et s’inscrira dans la 
continuité de la galerie commerciale existante. La hauteur des bâtiments sera  
limitée à 8 niveaux (maximum = 28 m) pour ainsi faire la transition entre les 
immeubles de la Rénovation de 15 niveaux et les immeubles collectifs de 6 
niveaux du côté pair de la rue Voltaire 
 
. 

9. Modification du règlement de la zone UE. 
 

Lors de la révision du POS en 2000, un zonage spécifique regroupant les 
espaces verts d’accompagnement, les parcs et jardins accessibles au public, 
la coulée verte, les stades et le cimetière a été créé. 
Dans cette zone, seules sont admises les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation et au gardiennage de ces espaces ainsi que les 
équipements publics. 
Il est proposé de modifier le règlement de cette zone sur plusieurs points qui 
sont mal adaptés :  
 
Modification des règles de prospect par rapport aux limites séparatives (article 
7). 
Le règlement actuel prévoit que les constructions peuvent s’implanter sur les 
limites de propriété dans une bande de 20 mètres ou 30 mètres comptée à 
partir de la rue. Au-delà, elles doivent s’implanter en retrait sauf si elles 
s’adossent à des constructions de même hauteur et en bon état. 
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Cette règle qui existe dans toutes les zones a pour objet de favoriser les 
implantions en bord de rue en laissant libres les fonds de terrain. 
Cette règle n’est pas très bien adaptée à la zone UE, zone d’équipements 
notamment sportifs où la hauteur des constructions est limitée à 15 mètres. En 
effet, l’implantation de constructions « sur limites » peut permettre dans 
certains cas de constituer un écran phonique pour les voisins mais aussi de 
dégager suffisamment d’espace central pour les terrains de sport ou de 
détente. Cela peut-être le cas notamment pour les stades. Ainsi, par exemple, 
les tribunes du stade Lénine ont été implantées sur les limites et  constituent 
un écran phonique pour les pavillons de la rue Ampère. 
Il est proposé de modifier l’article 7 en indiquant que les constructions 
constituant un écran phonique protégeant le voisinage des nuisances sonores 
liées aux installations exercées sur le site peuvent s’implanter sans conditions 
sur les limites séparatives. 
 
Suppression des règles de prospects relatives aux bâtiments non contigus sur 
le même terrain (article 8).  
Cette réglementation est faite pour maintenir un minimum d’intimité et 
d’ensoleillement dans les logements lorsqu’il y a plusieurs bâtiments édifiés 
sur un même terrain. Elle n’a pas lieu d’exister dans la zone UE où les 
constructions sont à usage d’équipements publics, à l’exception des 
logements de gardiens. Il est proposé de ne plus réglementer les distances 
entre plusieurs bâtiments, à l’exception des bâtiments ou parties de bâtiments 
comportant des logements de gardiens. 
 
Suppression de la limitation de l’emprise au sol (article 9).  
Le coefficient d’emprise au sol a été limité à 10% de la superficie du terrain 
lors de la création de la zone de façon à manifester la volonté de la commune 
de conserver le maximum d’espaces libres sur les terrains classés en zone 
UE.  
A l’usage, la réglementation choisie ne convient pas car si certaines emprises 
concernées sont très vastes, par exemple celle du stade, gymnase Cerdan et 
parc Salagnac avec 39.000m², d’autres sont beaucoup plus modestes comme 
le jardin du Centenaire (4.000m²). 
De même, l’utilisation de ces espaces est différente : un jardin public recevra 
par nature moins d’équipements « bâtis » qu’un stade (tribunes, réserves, 
vestiaires, salles de sport). 
L’emprise autorisée n’est pas suffisante pour permettre de compléter utilement 
les équipements existants sur certaines emprises. 
Il est proposé de supprimer la règle d’emprise au sol existante, sachant que 
l’article 13 du règlement de cette zone impose d’étudier les projets de 
construction dans le sens d’une conservation optimale des plantations 
existantes. 
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INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR LES 
DOCUMENTS D’URBANISME 

 
 

Plusieurs documents contenus dans le plan d’occupation des sols sont concernés 
par le projet de modification : 

·  Le plan de zonage 
·  Les documents graphiques de la zone UPMa 
·  Le règlement 
·  Les annexes 

Ces modifications sont détaillées dans les fiches techniques annexées. 
 
Les modifications proposées ne remettront pas en ca use l’équilibre général du 
document d’urbanisme communal.  

 
 

Elles s’inscrivent en effet dans le cadre des grand s objectifs de développement 
déclinés dans le rapport de présentation, à savoir :  

 
·  Maîtriser l’évolution démographique en stabilisant la population entre 31.000 

et 33.000 habitants. 
·  Œuvrer pour le maintien, le renouvellement et l’extension de l’activité 

économique afin d’avoir un nombre d’emplois égal au nombre d’actifs. 
·  Améliorer les conditions de logement dans la diversité des modes d’habitat. 
·  Renforcer les équipements et l’attrait des lieux d’animation commerciale. 
·  Améliorer le réseau de déplacements urbains. 
·  Respecter et mettre en valeur le patrimoine urbain. 
·  Lutter contre les nuisances.  

 
Les règlements des deux zones créées (UG et UH) permettront un renouvellement 
des sites concernés dans le respect des densités existantes ou déjà admises sur les 
terrains concernés. 

 
La zone UG, qui couvrira une superficie 21.340m², répond aux objectifs suivants :  

- créer de nouveaux logements pour maîtriser l’évolution démographique ; 
- améliorer les conditions de logement dans la diversité des modes d’habitat ;  
- oeuvrer pour le maintien et l’extension des activités économiques ;  
- améliorer le réseau de déplacements urbains ;  
- lutter contre les nuisances (sonores). 

 
La zone UH, qui couvrira une superficie de 7.361m², répond à l’objectif  de permettre 
le renouvellement de l’activité présente sur l’îlot. 

 
Les modifications et suppressions d’emplacements réservés n’auront pas d’incidence 
sur les projets d’équipements de leurs bénéficiaires. 
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La modification des documents graphiques de la zone UPMa sur l’îlot D permettra de 
requalifier la pointe d’un îlot déstructuré et de réaliser une transition harmonieuse 
entre deux îlots d’époque et de gabarit totalement différents. Elle participe à l’objectif 
de renforcer l’attrait des lieux d’animation commerciale. 

 
La modification du règlement de la zone UE s’inscrit dans l’objectif d’améliorer les 
équipements et de protéger les habitations des nuisances sonores. 

 
La modification des articles 10 et 11 concernant les installations techniques en 
toiture favorisera la rénovation thermique des locaux existants et participera ainsi aux 
objectifs de protection de l’environnement.  

 
 

Ces modifications sont par ailleurs mineures en ter mes quantitatifs. 
  

La superficie de l’emplacement réservé pour équipement communal n°78 (rue Ernest 
Renan) couvre une superficie de 2.420m², soit 0.1% de la surface du territoire 
communal. 
La modification de l’emplacement réservé n°1 pour é largissement de voirie 
départementale a pour effet une réduction de 300m² de l’emprise de la réserve sur 
un total de 1141m². Cette modification concerne 0.01% de la surface du territoire 
communal. 

 
Comme le montre le tableau ci-dessous, les modifications de zonage proposées 
n’affectent que très peu l’équilibre général du plan au regard de la superficie des 
zones respectives et à celui du pourcentage du territoire communal concerné. 

   
ZONE Superficie 

en hectares 
avant 

modification 

Superficie 
en hectares 

après 
modification 

Variation 
en valeur et en 
pourcentage  
de la zone 

Pourcentage 
du territoire 
communal 
concerné 

UCa 12.14 11.40 -  0.74 ha 
-  6% 

0.35 % 

UBc 15.98 15.50 -  0.48 ha 
-  3% 

0.23% 

UBd 16.27 15.46 -  0.81 ha 
-  5% 

0.39% 

UG 0 2.13 + 2.13 ha 
 

1.02% 

UPMa 5.24 4.51 -  0.73 ha 
- 14% 

0.35% 

UF 0 0.73 + 0.73 ha 0.35% 
 
 
Les modifications de zonage proposées n’affecteront par ailleurs que très 
modérément les grands équilibres actuels du territoire en matière de population et 
d’emploi. 
 
Pour ce qui concerne la nouvelle zone UG, les densités maximales admises seront 
proches de celles existantes actuellement, comme le montre le tableau ci-dessous.  
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La zone UG sera par contre préférentiellement affectée au logement alors que son 
périmètre actuel est préférentiellement affecté à l’activité économique. 
 
ZONE ILOT 

BROSSOLETTE 
ILOT  

DOLET 
TOTAL 2 

ILOTS 
Superficie 
(hors emprise voirie) 

12.648 
(dont 7.419 en 
zone UCa et 
5.229 en zone 
UBd)  

6.529 
(dont 2946 en 
zone UBd, 
2140 en zone 
UCa et 1443 
en zone UBc) 

19.177 

Constructibilité actuelle 
logement en SHON 

9.640 3.790 13.430 
 

Constructibilité actuelle 
activité économique 
en SHON 

12.680 8.410 21.090 

Constructibilité totale 
actuelle 
 

22.320 12.200 34.520 

Constructibilité future 
logement en SHON 

11.300 11.000 22.300 

Constructibilité future 
activité économique en  
SHON 

13.700 0 13.700 

Constructibilité totale 
future 
 

25.000 11.000 36.000 

 
 

La modification du document graphique de la zone de plan masse UPMa à l’angle de 
l’avenue Pierre Brossolette et de la rue Voltaire permet la réalisation d’une nouvelle 
construction d’une surface hors œuvre nette de 3.600m² environ dont les deux 
premiers niveaux, soit environ 2.000m², seront affectés au commerce. 
 
Le règlement proposé pour la nouvelle zone UH permet, en cas de démolition des 
bâtiments existants sur le terrain,  la réalisation d’un nouveau bâtiment d’une surface 
hors oeuvre nette quasiment équivalente à celle admise par l’actuelle zone de plan 
masse et dont l’affectation sera similaire (bureaux). 
 
 
Les autres modifications proposées n’affectent pas la constructibilité des terrains ou 
leur affectation. 
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Compatibilité avec les lois d’aménagement et 
d’urbanisme. 

 

 

 
Les modifications proposées sont compatibles avec les lois d’aménagement et 
d’urbanisme énoncées dans les articles L.110 et L.121-1 du code de l’urbanisme et 
avec les dispositions du Schéma Directeur de la Région Ile de France, qu’il s’agisse 
du SDRIF approuvé le 26 avril 1994 ou du projet de SDRIF adopté par la Région en 
septembre 2008. 

La création de la zone UG permettra par ailleurs de mieux prendre en compte la 
satisfaction des besoins en terme d’habitat. 

Le nouveau schéma directeur précise en effet que la commune appartient à 
l’ « espace urbanisé à optimiser » avec notamment les orientations suivantes : 
augmenter et diversifier l’offre de logements et permettre la mixité des fonctions. 
Au sud de son territoire, en limite avec Châtillon et Montrouge, à proximité de la 
station terminus Châtillon Montrouge qui sera connectée bientôt avec le tramway 
Châtillon Montrouge / Viroflay, un « secteur de densification préférentielle » est 
indiqué : il est porteur d’un important potentiel de densification et de valorisation 
de l’habitat, et aussi d’emplois, de services et d’équipements. 
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT – Fiche n° 1  
 
CREATION D’UNE NOUVELLE ZONE 
REGLEMENTAIRE. ZONE UG 
 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGLEMENT DU PLAN 
D’OCCUPATION DES SOLS 

 
 
 
 

ZZOONNEE  UUGG  
 
 
Il s’agit d’une zone de renouvellement urbain où la mixité des fonctions est favorisée 
et où il n’est pas défini de COS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 20 

  
NATURE  DE  L'OCCUPATION  &  DE  L'UTILISATION 
DU SOL 
ART. UG.1 -  Occupations et utilisations du sol admises. 

1.1 - Sont admis :  
 
Les constructions à usage :  

�  d’habitation  
�  de commerce et d’artisanat  
�  d’activités 
�  d’équipement collectif 
�  de stationnement  
�  de bureaux 
sous réserve des conditions spéciales énoncées au paragraphe 1.2 ci-après et des 
interdictions mentionnées à l’article 2. 
 
Les installations et travaux divers , sous réserve des conditions spéciales 
énoncées au paragraphe 1.2 ci-après et des interdictions mentionnées à l’article 2. 
  
 

1.2 - Sont admis sous conditions spéciales.  
 
L'extension et la modification des installations cl assées soumises à 
autorisation  existantes, à condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage une 
aggravation des dangers ou nuisances et que toutes dispositions utiles soient mises 
en œuvre pour l'intégration dans les milieux environnants. 
 
L'implantation des installations classées soumises à déclaration  : 
 
�  à condition qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à 

la commodité des habitants de la zone. 
�  à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions pour les rendre 

compatibles avec les milieux environnants. 
 
Dans les parties de la zone où figurent d'anciennes  carrières , les projets de 
construction font l'objet d'un avis de la part de l'Inspection Générale des Carrières. 
La construction peut, si elle est autorisée, être subordonnée à des conditions 
spéciales. 
 
Le long des voies indiquées au plan "servitudes d'i solement acoustique  des  
bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur", les façades des 
bâtiments destinés à l'habitation  et si elles sont exposées au bruit direct de la  voie 
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doivent bénéficier d'un isolement suffisant en fonction du type de voie, du nombre de 
files de circulation, du type d'urbanisme, de la distance à la voie, de la hauteur des 
constructions. 
Les prescriptions d'isolement acoustique sont réduites pour les façades de ces 
mêmes bâtiments lorsqu'elles sont exposées indirectement au bruit de la voie. 
Les règles applicables sont celles définies par l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transport terrestre à l'isolement 
acoustique des bâtiments d'habitations dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
 
 

ART. UG.2 - Occupations et utilisations du sol interdites.   
 

2.1 – Sont interdits :  
 

L'implantation des installations classées soumises à autorisation , sauf les 
chaufferies d'immeubles, les dépôts d'hydrocarbures, les garages et les parcs de 
stationnement. 

Les dépôts non couverts de ferrailles, de véhicules , de matériaux, de déchets 
ainsi que les entreprises de cassage de voitures. 

Les affouillements, exhaussements des sols, exploit ations de carrières , qui  ne 
sont pas nécessaires à des travaux de construction. 

Les terrains de camping. 

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces b oisés classés. 

 

 

 CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 
 

ART. UG.3 – Accès et voirie.   
 
 
Pour être constructible, un terrain  doit être accessible d'une voie carrossable 
publique ou privée en bon état de viabilité et présentant des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et de la protection civile. 
La largeur de ces voies d'accès ne peut en aucun ca s être inférieure à  2,50 
mètres.  
 
 
Pour chaque propriété, les possibilités d’accès carrossable à la voie sont limitées à 
un accès par tranche de 20 mètres de façade. 
Cette tranche peut être réduite lorsque la création d’une aire de livraison est imposée 
au titre de l’article 12 du règlement. 
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ART. UG.4 - Desserte par les réseaux. 
 

4.1 – Eau. 
Le branchement sur le réseau d'eau existant est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
 

4.2 – Assainissement. 
Pour les constructions et installations nouvelles, à l’intérieur d’une même propriété, 
les eaux usées et les eaux pluviales doivent être recueillies séparément. 
 
4.2.1- Eaux usées.   
Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire et doit être 
exécuté conformément aux modalités définies par le règlement communal ou 
départemental d’assainissement. 
 
Les eaux industrielles sont soumises au régime des instructions et circulaires 
relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement et doivent 
notamment faire l’objet d’un traitement préalable. 
 
4.2.2- Eaux pluviales. 
Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire et doit être 
exécuté conformément aux modalités définies par le règlement communal ou 
départemental d’assainissement. 
 
En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales, les aménagements 
réalisés sur un terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux 
pluviales dans ce réseau. 
 
En cas d’absence de réseau ou d’insuffisance de réseau, l’aménagement nécessaire 
au bon écoulement des eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain conformément aux 
dispositions du règlement communal d’assainissement. 
 
 
 

ART. UG.5 - Surface et forme des terrains. 
 
Il n’est fixé aucune règle relative aux caractéristiques des terrains. 
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ART. UG.6 - Implantation des constructions par rapport 
aux voies publiques et privées.  
 
 

6.1 – Les constructions doivent s’implanter à l'ali gnement existant ou 
projeté des voies suivantes : 
 
Rue Nicomédès Pascual et avenue Pierre Brossolette  lorsque les 
constructions s’implantent dans une bande de 15 mètres comptée à partir de 
l’alignement et qu’elles ne forment pas angle avec deux voies. 
Des retraits partiels peuvent être autorisés : 
- Dans les étages. 
- En rez-de-chaussée s’ils sont justifiés par l’architecture ou la modénature des 

bâtiments ou pour des raisons de fonctionnalité. 
 

6.2 - Pour le reste de la zone et pour les autres c onstructions :  
Les constructions pourront être implantées à l’alignement ou en retrait. Il est 
souhaitable qu’elles soient implantées de façon à assurer la continuité avec les 
volumes bâtis contigus en bon état.  

6.3 - Saillies sur alignement :  
Il sera fait application du règlement du gestionnaire du domaine public concerné. 
 

6.4 - Propriétés situées à l’angle de deux voies : 
Elles supporteront un alignement nouveau constitué par un segment de droite de 3 m 
de longueur formant deux angles égaux avec chacun des alignements des voies 
adjacentes. 
 
 
 

ART.  UG.7 – Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives. 
 
 
7.1 IMPLANTATIONS AUTORISEES SUR LES LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Rue Nicomédès Pascual : 
 
- Dans une bande de 15 mètres comptée à partir de l’alignement, les constructions 

doivent  s’implanter sur les limites séparatives joignant l’alignement et peuvent 
s’implanter sur les limites de fond. 
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- Au-delà de la bande de 15 mètres, les constructions peuvent s’implanter sur les 
limites séparatives sur une profondeur maximale de 35 mètres comptée à partir 
de l’alignement ou du reculement imposé. 

 
Avenue Pierre Brossolette, les constructions peuvent s’implanter sur les limites 
séparatives une profondeur maximale de 45 mètres comptée à partir de l’alignement 
ou du reculement imposé. 
 
Dans le reste de la zone, les constructions peuvent s’implanter sur les limites 
séparatives sur une profondeur maximale de 35 mètres comptée à partir de 
l’alignement ou du reculement imposé. 
 
Si les constructions s’implantent  sur les limites,  la façade sur limite ne doit 
pas comporter de baies. 
 
 
7.2 IMPLANTATIONS INTERDITES SUR LIMITES SEPARATIVE S 
 
 
Au delà des bandes définies à l’article 7.1 , les c onstructions doivent 
s’implanter en retrait des limites à l’exception de s  constructions dont la 
hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
 
Les constructions ne s’implantant pas sur les limites doivent respecter la distance 
minimum suivante : 
 
�  la distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment aux limites 

séparatives devra être au moins égale à la moitié de la hauteur de ce point 
par rapport au terrain naturel avec un minimum de 3 mètres. Si la façade 
en retrait n’est pas parallèle à la limite séparative, la distance mesurée du 
milieu de la façade aux limites séparatives devra être au moins égale à la 
moitié de la hauteur de ce point par rapport au terrain naturel avec un 
minimum de 3 mètres. 

 
Lorsqu’un bâtiment est implanté sur les limites sép aratives joignant 
l’alignement , les façades perpendiculaires à ces limites peuvent comporter, en 
retrait des limites et sans conditions de distance, des balcons, avancées partielles et 
jeux de façade dont la profondeur n’excède pas 1.50m. 

 
ART. UG.8 – Implantation des constructions les unes 
par rapport aux autres sur une même propriété. 
 

8.1 – La construction de plusieurs bâtiments sur un e même propriété est 
autorisée. 
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8.2 – S’ils ne sont pas contigus, les bâtiments en vis-à-vis doivent 
s’écarter les uns des autres selon la règle suivant e : 
 
�  Lorsque l’une au moins des façades comporte des baies, les bâtiments 

doivent respecter un retrait égal au 2/3 de la façade la plus haute avec un 
minimum de 6 mètres. 

 

�  Lorsque les façades ne comportent pas de baies, le retrait devra être au 
moins égal à la moitié de la hauteur de la façade la plus haute avec un 
minimum de 3 mètres. 

Dans le cas de bâtiments annexes ou de garages liés à une habitation 
principale, le retrait devra être de 2,50 mètres minimum. 
 
 
 

ART. UG.9 – Emprise au sol. 
 
 

9.1 – Pour les terrains ayant une façade sur la rue  Nicomédès Pascual : 
 
COTE IMPAIR : Dans une bande de 10 mètres comptée perpendiculairement par 
rapport à l’alignement, l’emprise au sol maximale est de 100% de la surface du 
terrain. 
Lorsque ces terrains ont une profondeur supérieure à la bande des 10 mètres, 
aucune construction n’est autorisée au-delà de la bande des 10 mètres : 
 
COTE PAIR : Dans une bande de 14 mètres comptée perpendiculairement par 
rapport à l’alignement, l’emprise au sol maximale est de 100% de la surface du 
terrain. 
Pour les terrains d’une profondeur supérieure à 25 mètres, l’emprise au sol autorisée 
au-delà de la bande des 14 mètres est de 50% de la superficie du terrain hors bande 
des 14 mètres. 
Lorsque ces terrains ont une profondeur inférieure ou égale à 25 mètres, aucune 
construction n’est autorisée au-delà de la bande des 14 mètres. 
 
 

9.2 – Pour les autres terrains et ceux formant angl e avec la 
rue Nicomédès Pascual, Il n’est pas défini d’emprise au sol maximale. 
 

9.3 – Pour le calcul de l’emprise au sol, la surface de terrain à 
prendre en compte est celle obtenue après déduction des surfaces destinées à être 
cédées au titre de l’article R.332-15 du Code de l’Urbanisme. 
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ART. UG.10 – Hauteur maximum. 
 

10.1 – Compte tenu des voies adjacentes : 
 
 
Rue Nicomédès Pascual et rue Pierre Valette : 
La hauteur en tout point du bâtiment à construire doit être au plus  égale à la 
distance horizontale séparant ce point de l’alignement opposé, existant ou projeté, 
augmentée de 1 mètre (H = L+1). 
   
Rue Etienne Dolet et avenue Pierre Brossolette : 
La hauteur en tout point du bâtiment à construire doit être au plus  égale à la 
distance horizontale séparant ce point de l’alignement opposé, existant ou projeté, 
augmentée de 10 mètres (H = L+10). 
 
A l’angle des îlots limités par des voies d’inégales largeurs, la hauteur maximale des 
constructions édifiées en bordure de la voie la moins large peut être identique à celle 
autorisée en bordure de la voie la plus large et ce sur une distance au plus égale à 
10 mètres comptée à partir de l’alignement actuel ou futur de la voie la plus large. 
 

10.2 – Compte tenu du plafond de la zone : 
La hauteur maximale des constructions, hormis les installations techniques en 
toiture,  est fixée  à : 
 
- 25 m au faîtage  pour les constructions implantées en façade de l’avenue Pierre 

Brossolette. 
- 20 m au faîtage dans le reste de la zone.  
 
Les installations techniques sur toiture sont autorisées dans la limite de 3m 
supplémentaires à condition qu'elles soient reculées de la façade d'une distance au 
moins égale à leur hauteur. Ces conditions de recul et de hauteur ne s’appliquent 
pas aux installations liées à l’utilisation des énergies renouvelables.  

10.3 – Mesure de la hauteur : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant tous travaux 
d’affouillement ou d’exhaussement. 
Sur les terrains en pente, la hauteur mesurée est la différence d’altitude entre le point 
le plus élevé du bâtiment et la cote moyenne du terrain d’emprise de la construction. 
 
 
 

ART. UG.11 – Aspect extérieur et clôtures. 
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11.1 - Matériaux. 
Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à 
être recouverts d’un parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur 
les constructions et sur les clôtures. 
Les enduits ciment non teintés sont interdits. 
Les matériaux d’aspect tôle ondulée, papier goudronné, plastique ondulé et 
fibrociment  sont interdits. 
 

11.2 - Façades. 
Les façades sur rue ne doivent pas être aveugles. 
Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que les 
façades sur rue. 

11.3 - Toitures. 
Pour toutes les toitures, l’impact visuel des installations techniques devra être réduit 
au maximum. En outre, les équipements installés en vue de l’utilisation des énergies 
renouvelables (panneaux solaires, photovoltaïques, chauffes eau solaires, …) 
devront s’intégrer à la toiture et à l’architecture générale du bâtiment ou être 
invisibles de la rue. 
 

11.4 - Clôtures. 
Les clôtures sur voie doivent être implantées à l’alignement existant ou projeté. 
Leur hauteur totale ne peut excéder 2,50 mètres. 
Elles ne doivent pas comporter de partie pleine à plus de 1 mètre, à l’exception :  
- Des portails et portillons dont la partie pleine peut être portée à 2 mètres.  
- Des travées avec festonnage dont la partie pleine peut être portée à 1,50 mètres. 
 
 

ART. UG.12 – Stationnement. 
 
Lors de toute opération de construction neuve, d’extension ou de changement de 
destination de locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées selon les 
normes et caractéristiques suivantes : 

12.1 – Normes de stationnement. 
 
12.1.1. Pour les constructions neuves : 
TYPE DE CONSTRUCTION NOMBRE DE PLACES 
Logements de moins de 100 m² S.H.O.N (4) 
Logements de 100 m² S.H.O.N. et plus  (4) 

1 place 
2 places 

Bureaux (3) 60 % de la S.H.O.N. 
Equipements (1 & 3) 30 % de la S.H.O.N. 
Activités, commerces, ateliers, dépôts (2 & 
3) 

30 % de la S.H.O.N  avec 1 place 
minimum 

 
(1)  Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère de 
l'établissement,  ces surfaces minimales pourront varier de 30% compte tenu de la 
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nature et de la situation de la construction et d'une polyvalence éventuelle 
d'utilisation des aires.  
 
(2) Lorsque la surface totale affectée au stationnement excède 140m², elle doit 
comporter une aire de stationnement pour deux roues dans une proportion de 4% de 
la surface totale de stationnement créé. 
 
(3) Lorsque la surface totale affectée au stationnement excède 140m², elle doit 
comporter une aire de livraison de 50 m² minimum. 

 
(4) Les immeubles collectifs de plus de 10 logements doivent comporter une aire de 
stationnement couverte pour les deux roues à raison de 0.50 m² par logement. 
 
Les catégories de bureaux, commerces et activités sont répertoriées en 
annexe 2. 
 
Lorsque la surface de stationnement est déterminée en pourcentage de surface hors 
œuvre nette, le nombre minimum de places à créer est calculé par rapport à une 
surface moyenne de stationnement de 28 m² par place. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est 
celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Règle d’arrondi : l’unité  inférieure est utilisée jusqu’à l’arrondi de 0.49, l’unité 
supérieure à partir de l’arrondi 0.50. 
 
 
12.1.2. Pour les extensions de constructions exista ntes :  
 
Pour les bâtiments existants à usage d’habitation, les normes définies à l’article 
12.1.1 seront divisées par deux. La surface à prendre en compte pour le calcul des 
besoins en stationnement est la S.H.O.N. totale après travaux. 
 
Pour les aménagements de bâtiments existants à autre usage, les normes définies à 
l’article 12.1.1 s’appliquent au prorata de la surface crée. 
 
 
12.1.3. Pour les changements de destination des con structions : 
 
En cas de changement de destination des locaux, les normes ci-dessus seront 
divisées par deux. La surface à prendre en compte pour le calcul des besoins en 
stationnement est la S.H.O.N. totale après aménagement. 
 
 

12.2 – Caractéristiques des aires de stationnement.  
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Les places commandées ne sont autorisées que pour le stationnement lié à 
l’habitation et à condition que le nombre de places de stationnement directement 
accessibles soit au moins égal au nombre de logements. 
 
 
12.2.1 Dimension des places : 
 
Longueur : 5.00 mètres 

Largeur : 2.50 mètres 

Dégagement : 6.00 mètres 

 
 
12.2.2 Rampes d'accès : 
 
Leur largeur ne doit pas être inférieure aux normes suivantes : 
 
Sens unique : 3.50 mètres 

Double sens desservant jusqu'à 50 voitures : 4.00 mètres 

Double sens desservant  plus de 50 voitures : 6.00 mètres 

 
Les rampes à sens unique alterné sont considérées comme sens unique jusqu'à 50  
voitures. 
 
Ces rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. 
 
Leur pente dans les 5 premiers mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder  5 
%  sauf dans le cas d'impossibilité technique. 
 
Leur rayon intérieur ne peut être inférieur à 5 mètres. Le rayon extérieur devra  être 
égal au rayon intérieur augmenté d'une largeur de 3.50 mètres pour une  rampe à 
sens unique  ou  de 6 mètres  pour une rampe à double sens sans pour  autant 
descendre au-dessous de  9.50 m  ou  de 12 m  dans chacun des cas. 
 
 
12.2.3. Localisation : 

 
Une proportion de 50% au moins des surfaces totales de stationnement devra être 
réalisée dans des constructions en rez-de-chaussée ou en sous-sol. 
 
Lorsque les besoins en stationnement couvert sont supérieurs à 9 places, celles-ci 
doivent être réalisées en sous-sol en totalité. 
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Des écrans boisés seront aménagés autour des aires de stationnement aérien de 
plus de 2 places. 
 
 

12.3 – Règle particulière. 
 
Si pour des raisons d'ordre technique, urbanistique ou architectural, il s'avère 
impossible de réaliser les aires de stationnements prévues ci-dessus, le constructeur 
peut être autorisé : 
�  A réaliser ces aires sur un terrain lui appartenant et situé dans un rayon de  

300 mètres du premier, 
 
�  A acquérir les places manquantes dans un parc situé dans un rayon de 300  

mètres, 
 
�  A solliciter l'application du 3ème alinéa de l'article L.421-3 du Code de   

l'Urbanisme  (concession à long terme dans un parc public de 
stationnement   situé dans un rayon de 300 mètres  ou  participation en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement). 

 
 
 

ART. UG.13 – Espaces libres et plantations  
 

13.1- Espaces verts. 
 
Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une 
conservation optimale des plantations existantes. 
 
75% de la surface du terrain , déduction faite : 
 
- de l’emprise des constructions. 
- des surfaces destinées à être cédées au titre de l’article R.332-15 du code 

de l’urbanisme. 
- des voies internes nécessaires à l’accessibilité des handicapés et des 

engins de lutte contre l’incendie. 
- Des éléments non bâtis protégés au titre de la loi sur les monuments 

historiques tels que perrons, cours pavées, fontaines, etc.… 
 
devra être aménagée en jardin planté en pleine terre. 
 
 
Est considéré comme jardin en pleine terre toute surface non réservée au 
stationnement et couverte de terre végétale sur une épaisseur minimum de 60 
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cm. Les jardins en pleine terre peuvent également comporter des allées sans 
fondations lourdes et des aires de jeux pour enfants. 
 
Ce jardin, si sa surface est égale ou supérieure à 40 m², comportera des 
arbres à haute tige à raison d’un arbre minimum par tranche de 100 m² de 
jardin. 
 
 
 
 

POSSIBILITE MAXIMUM D’OCCUPATION DU SOL. 
 
 
 

ART. UG.14 – Coefficient d’occupation du sol. 
 
 
Il n’est pas défini de C.O.S. Les droits de construire résultent de l’application des 
articles 5 à 13 du règlement. 
 
 
 
 

ART. UG.15 – Dépassement du coefficient d’occupation 
du sol. 
 
 
Sans objet. 
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT – Fiche n° 2  
 
 

CREATION D’UNE NOUVELLE ZONE 
REGLEMENTAIRE. ZONE UH 
 

 

DEPARTEMENT DES HAUTS DE SEINE 

VILLE DE MALAKOFF 

 

EXTRAIT DU REGLEMENT DU PLAN 
D’OCCUPATION DES SOLS 

 

ZZOONNEE  UUHH  
 
 
 
 

Il s'agit d'une zone à vocation unique d’activité économique ou les immeubles de 
grande hauteur sont admis. 
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NATURE  DE  L'OCCUPATION  &  DE  L'UTILISATION 
DU SOL 
 
ART. UH.1 -  Occupations et utilisations du sol admises. 

1.1 - Sont admis :  
 
Les constructions à usage :  

�  de commerce et d’artisanat  
�  d’activités 
�  de bureaux et de services  
�  industriel  
�  hôtelier 
�  d’équipement collectif 
�  de stationnement  
sous réserve des conditions spéciales énoncées au paragraphe 1.2 ci-après et des 

interdictions mentionnées à l’article 2. 

 
Les installations et travaux divers , sous réserve des conditions spéciales 
énoncées au paragraphe 1.2 ci-après et des interdictions mentionnées à l’article 2. 
  
  

1.2 - Sont admis sous conditions spéciales.  
 
Les constructions à usage d’habitation sous réserve  qu’elles soient liées au 
gardiennage des locaux. 
 
L'extension et la modification des installations cl assées soumises à 
autorisation  existantes, à condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage une 
aggravation des dangers ou nuisances et que toutes dispositions utiles soient mises 
en œuvre pour l'intégration dans les milieux environnants. 
 
L'implantation des installations classées soumises à déclaration  : 
 
�  à condition qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à 

la commodité des occupants de la zone. 
 

�  à condition que soient mises en œuvre toutes dispositions pour les rendre 
compatibles avec les milieux environnants. 
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Dans les parties de la zone où figurent d'anciennes  carrières , les projets de 
construction font l'objet d'un avis de la part de l'Inspection Générale des Carrières. 
La construction peut, si elle est autorisée, être subordonnée à des conditions 
spéciales. 
 
Le long des voies indiquées au plan "servitudes d'i solement acoustique  des  
bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur", les façades des 
bâtiments destinés à l'habitation  et si elles sont exposées au bruit direct de la  voie 
doivent bénéficier d'un isolement suffisant en fonction du type de voie, du nombre de 
files de circulation, du type d'urbanisme, de la distance à la voie, de la hauteur des 
constructions. 
Les prescriptions d'isolement acoustique sont réduites pour les façades de ces 
mêmes bâtiments lorsqu'elles sont exposées indirectement au bruit de la voie. 
Les règles applicables sont celles définies par l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transport terrestre à l'isolement 
acoustique des bâtiments d'habitations dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
 
 

ART. UH.2 - Occupations et utilisations du sol interdites.   
 
 

2.1 – Sont interdits :  
 

L'implantation des installations classées soumises à autorisation , sauf les 
chaufferies d'immeubles, les dépôts d'hydrocarbures, les garages et les parcs de 
stationnement. 

Les dépôts non couverts de ferrailles, de véhicules , de matériaux, de déchets 
ainsi que les entreprises de cassage de voitures. 

Les affouillements, exhaussements des sols, exploit ations de carrières , qui  ne 
sont pas nécessaires à des travaux de construction. 

Les terrains de camping. 

Les coupes et abattages d’arbres dans les espaces b oisés classés. 

 

 

 CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL. 
 

ART. UH.3 – Accès et voirie.   
 
 
Pour être constructible, un terrain  doit être accessible d'une voie carrossable 
publique ou privée en bon état de viabilité et présentant des caractéristiques 
permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie 
et  dela protection civile. 
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La largeur de ces voies d'accès ne peut en aucun ca s être inférieure à  2,50 
mètres.  
 
Pour les lotissements, divisions et opérations grou pées : 
Les nouvelles voies d’accès ainsi que nouvelles voies de desserte interne doivent 
avoir une largeur minimale de 3,50 mètres. 
Lorsqu’elles se terminent en impasse, elles doivent être aménagées de telle sorte 
que les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Pour chaque propriété, les possibilités d’accès carrossable à la voie sont limitées à 
un accès par tranche de 30 mètres de façade. 
Cette tranche peut être réduite lorsque la création d’une aire de livraison est imposée 
au titre de l’article 12 du règlement. 
 
 
 

ART. UH.4 - Desserte par les réseaux. 
 
 

4.1 – Eau. 
Le branchement sur le réseau d'eau existant est obligatoire pour toute construction 
ou installation nouvelle qui requiert une alimentation en eau potable. 
 
 

4.2 – Assainissement. 
Pour les constructions et installations nouvelles, à l’intérieur d’une même propriété, 
les eaux usées et les eaux pluviales doivent être recueillies séparément. 
 
4.2.1- Eaux usées.   
Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire et doit être 
exécuté conformément aux modalités définies par le règlement communal ou 
départemental d’assainissement. 
 
Les eaux industrielles sont soumises au régime des instructions et circulaires 
relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement et doivent 
notamment faire l’objet d’un traitement préalable. 
 
 
4.2.2- Eaux pluviales. 
Le branchement sur le réseau collectif d’assainissement est obligatoire et doit être 
exécuté conformément aux modalités définies par le règlement communal ou 
départemental d’assainissement. 
 
En cas d'existence d'un réseau collecteur des eaux pluviales, les aménagements 
réalisés sur un terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement des eaux 
pluviales dans ce réseau. 
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En cas d’absence de réseau ou d’insuffisance de réseau, l’aménagement nécessaire 
au bon écoulement des eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain conformément aux 
dispositions du règlement communal d’assainissement. 
 
 
 

ART. UH.5 - Surface et forme des terrains. 
 
Il n’est fixé aucune règle relative aux caractéristiques des terrains. 
 
 

ART. UH.6 - Implantation des constructions par rapport 
aux voies publiques et privées.  
 
Les constructions pourront être implantées à l’alignement ou en retrait. Il est 
souhaitable qu’elles soient implantées de façon à assurer la continuité avec les 
volumes bâtis contigus en bon état.  
 

6.4 - Saillies sur alignement :  
 
Il sera fait application du règlement du gestionnaire du domaine public concerné. 
 
 

6.5 - Propriétés situées à l’angle de deux voies : 
 
Elles supporteront un alignement nouveau constitué par un segment de droite de 5 m 
de longueur formant deux angles égaux avec chacun des alignements des voies 
adjacentes. 
 
 
 

ART.  UH.7 – Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives. 
 
 

7.1 – Implantation par rapport aux limites aboutiss ant aux voies (limites 
joignant l’alignement). 
 
 
7.1.1 – Sur une profondeur maximale de 30 mètres co mptée à partir de 
l’alignement, les constructions peuvent s’implanter  en limite ou en retrait. 
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7.1.1.1 – Si la construction s’implante  sur les limites, la façade ne doit pas comporter 
de baies. 
 
7.1.1.2 – Si la construction ne s’implante pas sur les limites, elle doit respecter une 
distance minimum suivante : 
 
�  Lorsque la façade en retrait comporte des baies éclairant des pièces 

principales, le retrait en  tout point du bâtiment devra être égal à la hauteur 
de la façade avec un minimum de 6 mètres.  

�  Si la façade en retrait n’est pas parallèle à la limite séparative et comporte 
des baies éclairant des pièces principales : 

* Au milieu de la façade, le retrait devra être égal à la hauteur de la façade   
avec un minimum de 6 mètres. 

* En tout point de la façade, le retrait devra être égal au ¾ de la hauteur de la 
façade avec un minimum de 3 mètres. 

 
�  Lorsque la façade en retrait comporte des baies secondaires ou ne 

comporte pas de baies, la distance comptée horizontalement de tout point 
du bâtiment aux limites séparatives devra être au moins égale à la moitié 
de la hauteur de ce point par rapport au terrain naturel avec un minimum 
de 3 mètres. 

 
7.1.1.3 - Lorsqu’un bâtiment est implanté sur les limites séparatives joignant 
l’alignement, les façades perpendiculaires à ces limites peuvent comporter, en retrait 
des limites et sans conditions de distance, des balcons, avancées partielles et jeux 
de façade dont la profondeur n’excède pas 1.50m. 
 
 
7.1.2 – Au delà de la bande de 30 mètres définie ci -dessus, les constructions 
doivent s’implanter en retrait conformément au para graphe 7.1.1.2, à 
l’exception : 
 
�  Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin 

de dimension égale ou supérieure et en bon état. 
�  Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
 

7.1.3 – Lorsqu’il existe sur le terrain des bâtimen ts protégés au titre de la loi 
sur les monuments historiques (bâtiments inscrits o u classés),  les constructions 
peuvent s’implanter en limite ou en retrait sur toute la profondeur du terrain. 
Si les constructions s’implantent en retrait des limites séparatives, elles doivent 
respecter les distances minimales indiquées au paragraphe 7.1.1.2. 
Si les constructions s’implantent sur les limites, les façades sur limites ne doivent pas 
comporter de baies. 

 

7.2 – Implantation par rapport aux fonds de parcell es  (limites de fond).  
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7.2.1 – Sur une profondeur maximale de 20 mètres co mptée à partir de 
l’alignement ou du reculement imposé (6.1 & 6.2), l es constructions peuvent 
s’implanter sur ces limites ou en retrait. 
   
7.2.1.1 – Si la construction s’implante sur les limites, la façade ne doit pas comporter 
de baies. 
 
7.2.1.2 – Si la construction ne s’implante pas sur les limites, elle doit respecter la 
distance minimum indiquée au paragraphe 7.1.1.2 
 
7.2.2 – Au delà de la bande de 20 mètres définie ci -dessus, les constructions 
doivent s’implanter en retrait conformément au para graphe 7.1.1.2, à 
l’exception : 
 
�  Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin 

de dimension égale ou supérieure et en bon état. 
�  Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
 

7.2.3 – Lorsqu’il existe sur le terrain des bâtimen ts protégés au titre de la loi 
sur les monuments historiques (bâtiments inscrits o u classés) , les constructions 
peuvent s’implanter en limite ou en retrait sur toute la profondeur du terrain. 
Si les constructions s’implantent en retrait des limites séparatives, elles doivent 
respecter les distances minimales indiquées au paragraphe 7.1.1.2. 
Si les constructions s’implantent sur les limites, les façades sur limites ne doivent pas 
comporter de baies. 
 

 

ART. UH.8 – Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété. 

 

8.1 – La construction de plusieurs bâtiments sur un e même propriété est 
autorisée. 
 

8.2 – S’ils ne sont pas contigus, les bâtiments doi vent s’écarter les uns 
des autres selon la règle suivante : 
 
�  Lorsque la façade la plus basse comporte des baies éclairant des pièces 

principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de 
la façade la plus haute avec un minimum de 6 mètres. 
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�  Lorsque la façade la plus haute comporte des baies éclairant des pièces 
principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de 
la façade la plus basse avec un minimum de 6 mètres. 

 

�  Dans les autres cas, le retrait devra être au moins égal à la moitié de la 
hauteur de la façade la plus haute avec un minimum de 3 mètres. 

Dans le cas de bâtiments annexes ou de garages liés à une habitation 
principale, le retrait devra être de 2,50 mètres minimum. 
 
 
 

ART. UH.9 – Emprise au sol. 
 
 

L'emprise au sol des constructions ne pourra excéde r 50 % 
de la superficie du terrain. 

Monuments historiques 
Lorsqu ‘il existe sur le terrain des bâtiments protégés au titre de la loi sur les 
monuments historiques qui doivent être conservés (bâtiments inscrits ou classés), ils 
ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol. 

 
Pour le calcul de l’emprise au sol, la surface de t errain à prendre en compte est 
celle obtenue après déduction des surfaces destinée s à être cédées au titre de 
l’article R.332-15 du Code de l’Urbanisme. 
 
 

ART. UH.10 – Hauteur maximum. 
 
 

10.1 – Compte tenu des voies adjacentes : 
 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire à tout 
point de l’alignement opposé, existant ou projeté, doit être au moins égale à la 
hauteur de ce point par rapport au terrain naturel. 
 
 

10.2 – Compte tenu du plafond de la zone : 
 
La hauteur maximale des constructions, hormis les installations techniques en 
toiture,  est fixée  à  50 m au faîtage . 
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Les installations techniques sur toiture sont autorisées dans la limite de 3m 
supplémentaires à condition qu'elles soient reculées de la façade d'une distance au 
moins égale à leur hauteur. Ces conditions de recul et de hauteur ne s’appliquent 
pas aux panneaux solaires.  

 

10.3 – Mesure de la hauteur : 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel avant tous travaux 
d’affouillement ou d’exhaussement. 
Sur les terrains en pente, la hauteur mesurée est la différence d’altitude entre le point 
le plus élevé du bâtiment et la cote moyenne du terrain d’emprise de la construction. 
 
 
 

ART. UH.11 – Aspect extérieur et clôtures. 
 

11.1 - Matériaux. 
Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à 
être recouverts d’un parement ou d’enduits, ne peuvent être laissés apparents sur 
les constructions et sur les clôtures. 
Les enduits ciment non teintés sont interdits. 
Les matériaux d’aspect tôle ondulée, papier goudronné, plastique ondulé et 
fibrociment  sont interdits. 
 

11.2 - Façades. 
Les façades sur rue ne doivent pas être aveugles. 
Les façades latérales et postérieures doivent être traitées avec le même soin que les 
façades sur rue. 

 

11.3 - Toitures. 
Pour toutes les toitures, l’impact visuel des installations techniques devra être réduit 
au maximum. En outre, les équipements installés en vue de l’utilisation des énergies 
renouvelables (panneaux solaires, photovoltaïques, chauffes eau solaires, …) 
devront s’intégrer à la toiture et à l’architecture générale du bâtiment ou être 
invisibles de la rue. 
 

11.3 - Clôtures. 
 
Les clôtures sur voie doivent être implantées à l’alignement existant ou projeté. 
 

Leur hauteur totale ne peut excéder 2,50 mètres. 
 

Elles ne doivent pas comporter de partie pleine à plus de 1 mètre, à l’exception des 
portails et portillons dont la partie pleine peut être portée à 2 mètres.  
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ART. UH.12 – Stationnement. 
 
Lors de toute opération de construction neuve, d’extension ou de changement de 
destination de locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées selon les 
normes et caractéristiques suivantes : 

12.1 – Normes de stationnement. 
 
12.1.1. Pour les constructions neuves : 
 
TYPE DE CONSTRUCTION NOMBRE DE PLACES 
Logements de moins de 100 m² S.H.O.N (5) 
Logements de 100 m² S.H.O.N. et plus  (5) 

1 place 
2 places 

Résidences et foyers  de  personnes  âgées 1 place pour 10 chambres ou 10 
lits 

Résidences et foyers  de  travailleurs et 
étudiants (2) 

1 place pour 4 chambres ou 4 lits  

Marchés (3) 70 %   de la  S.H.O.N. 
Bureaux (3) 60 % de la S.H.O.N. 
Equipements (1 & 3) 30 % de la S.H.O.N. 
Activités, ateliers, dépôts (3 & 4) 30 % de la S.H.O.N avec 1 place 

minimum 
Commerces d’une surface inférieure à 
300m² S.H.O.N  (3 & 4) 

30 % de la S.H.O.N avec 1 place 
minimum 

Commerces de 300m² S.H.O.N et plus (3 & 
4) 

60 % de la S.H.O.N.   

Hôpitaux et cliniques  (1 & 3) 40 % de la S.H.O.N. 
Hôtels  (1) 50 % de la S.H.O.N. dont 12 % 

affectés au stationnement des 
autocars avec un minimum d'une 
place 

Salles de spectacles, de culte et de réunions 
(1 & 2) 

1  place pour 10 personnes. 

Stades  (1 & 3)  10 % de la surface du terrain. 
Piscine, patinoire  (1& 3) 100 % de la surface du terrain. 
Enseignement supérieur (1 & 2) 1 place pour  7 élèves 
Enseignement primaire et secondaire (1 & 
2) 

1 place par classe 

 
( 1 )  Les besoins en stationnement étant essentiellement fonction du caractère de 
l'établissement,  ces surfaces minimales pourront varier de 30% compte tenu de la 
nature et de la situation de la construction et d'une polyvalence éventuelle 
d'utilisation des aires.  
(2)  Ces établissements doivent comporter une aire de stationnement pour les deux 
roues (1 m² pour 10 élèves ou personnes). 
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(3) Lorsque la surface totale affectée au stationnement excède 140m², elle doit 
comporter une aire de stationnement pour deux roues dans une proportion de 4% de 
la surface totale de stationnement créé. 
(4) Lorsque la surface totale affectée au stationnement excède 140m², elle doit 
comporter une aire de livraison de 50 m² minimum. 

(5) Les immeubles collectifs de plus de 10 logements doivent comporter une aire de 
stationnement couverte pour les deux roues à raison de 0.50 m² par logement. 
 
Les catégories de bureaux, commerces et activités sont répertoriées en 
annexe 2. 
 
Lorsque la surface de stationnement est déterminée en pourcentage de surface hors 
œuvre nette, le nombre minimum de places à créer est calculé par rapport à une 
surface moyenne de stationnement de 28 m² par place. 
 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est 
celle auxquels ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 
Règle d’arrondi : l’unité  inférieure est utilisée jusqu’à l’arrondi de 0.49, l’unité 
supérieure à partir de l’arrondi 0.50. 
 
 
12.1.2. Pour les extensions de constructions exista ntes :  
 
Pour les bâtiments existants à usage d’habitation, les normes définies à l’article 
12.1.1 seront divisées par deux. La surface à prendre en compte pour le calcul des 
besoins en stationnement est la S.H.O.N. totale après travaux. 
 
Pour les aménagements de bâtiments existants à autre usage, les normes définies à 
l’article 12.1.1 s’appliquent au prorata de la surface crée. 
 
 
12.1.3. Pour les changements de destination des con structions : 
 
En cas de changement de destination des locaux, les normes ci-dessus seront 
divisées par deux. La surface à prendre en compte pour le calcul des besoins en 
stationnement est la S.H.O.N. totale après aménagement. 
 
 
12.1.4.  Pour les nouvelles constructions ou extensions de bâtiments à usage 
militaire, dans la zone UB.a, il n’est pas exigé de place de stationnement. 
 

12.2 – Caractéristiques des aires de stationnement.  
 
Les places commandées ne sont autorisées que pour le stationnement lié à 
l’habitation et à condition que le nombre de places de stationnement directement 
accessibles soit au moins égal au nombre de logements. 
 
12.2.1 Dimension des places :  
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Longueur : 5.00 mètres 

Largeur : 2.50 mètres 

Dégagement : 6.00 mètres 

 
12.2.2 Rampes d’accès : 
 
Leur largeur ne doit pas être inférieure aux normes suivantes : 
 
Sens unique : 3.50 mètres 

Double sens desservant jusqu'à 50 voitures : 4.00 mètres 

Double sens desservant  plus de 50 voitures : 6.00 mètres 

 
Les rampes à sens unique alterné sont considérées comme sens unique jusqu'à 50  
voitures. 
 
Ces rampes ne doivent pas entraîner de modification dans le niveau du trottoir. 
 
Leur pente dans les 5 premiers mètres à partir de l'alignement ne doit pas excéder  5 
%  sauf dans le cas d'impossibilité technique. 
 
Leur rayon intérieur ne peut être inférieur à 5 mètres. Le rayon extérieur devra  être 
égal au rayon intérieur augmenté d'une largeur de 3.50 mètres pour une  rampe à 
sens unique  ou  de 6 mètres  pour une rampe à double sens sans pour  autant 
descendre au-dessous de  9.50 m  ou  de 12 m  dans chacun des cas. 
 
 
12.2.3. Localisation : 

 
Une proportion de 50% au moins des surfaces totales de stationnement devra être 
réalisée dans des constructions en rez-de-chaussée ou en sous-sol. 
 
Lorsque les besoins en stationnement couvert sont supérieurs à 9 places, celles-ci 
doivent être réalisées en sous-sol en totalité. 
 
Des écrans boisés seront aménagés autour des aires de stationnement aérien de 
plus de 2 places. 
 
 

12.3 – Règle particulière. 
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Si pour des raisons d'ordre technique, urbanistique ou architectural, il s'avère 
impossible de réaliser les aires de stationnements prévues ci-dessus, le constructeur 
peut être autorisé : 
 
�  A réaliser ces aires sur un terrain lui appartenant et situé dans un rayon de  

300 mètres du premier, 
 
�  A acquérir les places manquantes dans un parc situé dans un rayon de 300  

mètres, 
 
�  A solliciter l'application du 3ème alinéa de l'article L.421-3 du Code de   

l'Urbanisme  (concession à long terme dans un parc public de 
stationnement   situé dans un rayon de 300 mètres  ou  participation en vue 
de la réalisation de parcs publics de stationnement). 

 
 
 

ART. UH.13 – Espaces libres et plantations  
 
 

13.1- Espaces verts. 
 
Les projets de construction doivent être étudiés dans le sens d’une 
conservation optimale des plantations existantes. 
 
 
75% de la surface du terrain , déduction faite : 
 
- de l’emprise des constructions. 
- des surfaces destinées à être cédées au titre de l’article R.332-15 du code 

de l’urbanisme. 
- des voies internes nécessaires à l’accessibilité des handicapés et des 

engins de lutte contre l’incendie. 
- Des éléments non bâtis protégés au titre de la loi sur les monuments 

historiques tels que perrons, cours pavées, fontaines, etc.… 
 
devra être aménagée en jardin planté en pleine terre. 
 
Pour les équipements d’intérêt général  qui par leur nature requièrent de 
grands espaces libres non plantés (exemple : cours d’écoles ou dalles de 
sport), ce pourcentage peut être ramené à 25%. 
 
Est considéré comme jardin en pleine terre toute surface non réservée au 
stationnement et couverte de terre végétale sur une épaisseur minimum de 60 
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cm. Les jardins en pleine terre peuvent également comporter des allées sans 
fondations lourdes et des aires de jeux pour enfants. 
 
Ce jardin, si sa surface est égale ou supérieure à 40 m², comportera des 
arbres à haute tige à raison d’un arbre minimum par tranche de 100 m² de 
jardin. 
 

13.2 - Espaces boisés classés. 
 
Ces espaces sont soumis aux dispositions des articles L.130-1 à L.130-6 et R.130-2 
et suivants du code de l’urbanisme. 
 

 
POSSIBILITE MAXIMUM D’OCCUPATION DU SOL. 
 
 

ART. UH.14 – Coefficient d’occupation du sol (C.O.S.). 
 
 
 
 
Il n’est pas défini de C.O.S. Les droits de construire résultent de l’application des 
articles 5 à 13 du règlement. 
 
Sur les terrains où il existe des bâtiments ou parties de bâtiments à usage 
économique (commerces, activités, bureaux), les projets doivent garantir au 
minimum le maintien ou le remplacement de ces surfaces initiales à usage 
économique, dans la limite des nouvelles règles édictées. 
 
 
 

ART. UH.15 – Dépassement du coefficient d’occupation 
du sol. 
 
 
Sans objet. 
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT – Fiche n° 3  
MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE LA ZONE UE 
Articles 7 – 8 – 9 
 
 

ARTICLE UE 7 - Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives. 
 
 
ANCIENNE REDACTION :  
 

7.1 – Implantation par rapport aux limites aboutiss ant aux voies 
(limites joignant l’alignement).  
 
7.1.1 – Sur une profondeur maximale de 30 mètres co mptée à partir de 
l’alignement, les constructions peuvent s’implanter  en limite ou en retrait. 
 
7.1.2 – Au delà de la bande de 30 mètres définie ci -dessus, les 
constructions doivent s’implanter en retrait confor mément au paragraphe 
7.1.1.2, à l’exception : 
 
- Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin de 

dimension égale ou supérieure et en bon état. 
- Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 

 

7.2 – Implantation par rapport aux fonds de parcell es  (limites de 
fond).  
 
7.2.1 – Sur une profondeur maximale de 20 mètres co mptée à partir de 
l’alignement, les constructions peuvent s’implanter  sur ces limites ou en 
retrait. 
   
7.2.2 – Au delà de la bande de 20 mètres définie ci -dessus, les 
constructions doivent s’implanter en retrait confor mément au paragraphe 
7.1.1.2, à l’exception : 
  
- Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin de 

dimension égale ou supérieure et en bon état. 
- Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
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ARTICLE UE 7 - Implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives. 
 
NOUVELLE REDACTION :  
 

7.1 – Implantation par rapport aux limites aboutiss ant aux voies 
(limites joignant l’alignement).  
 
7.1.1 – Sur une profondeur maximale de 30 mètres co mptée à partir de 
l’alignement, les constructions peuvent s’implanter  en limite ou en retrait. 
 
7.1.2 – Au delà de la bande de 30 mètres définie ci -dessus, les 
constructions doivent s’implanter en retrait confor mément au paragraphe 
7.1.1.2, à l’exception : 
  
- Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin de 

dimension égale ou supérieure et en bon état. 
- Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
- Des constructions constituant un écran phonique protégeant le voisinage des 

nuisances sonores liées aux installations exercées sur le site 

7.2 – Implantation par rapport aux fonds de parcell es  (limites de 
fond).  
 
7.2.1 – Sur une profondeur maximale de 20 mètres co mptée à partir de 
l’alignement, les constructions peuvent s’implanter  sur ces limites ou en 
retrait. 
   
7.2.2 – Au delà de la bande de 20 mètres définie ci -dessus, les 
constructions doivent s’implanter en retrait confor mément au paragraphe 
7.1.1.2, à l’exception : 
  
- Des constructions s’adossant à une autre construction sur le terrain voisin de 

dimension égale ou supérieure et en bon état. 
- Des  abris de jardins et garages dont la hauteur n’excède pas 2.60 mètres. 
- Des constructions constituant un écran phonique protégeant le voisinage des 

nuisances sonores liées aux installations exercées sur le site 
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ARTICLE UE 8 – Implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété.  
  
 
ANCIENNE REDACTION :  

8.1 – La construction de plusieurs bâtiments sur un e même propriété 
est autorisée. 

8.2 – S’ils ne sont pas contigus, les bâtiments doi vent s’écarter les 
uns des autres selon la règle suivante : 
Lorsque la façade la plus basse comporte des baies éclairant des pièces 
principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de la 
façade la plus haute avec un minimum de 6 mètres. 

Lorsque la façade la plus haute comporte des baies éclairant des pièces 
principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de la 
façade la plus basse avec un minimum de 6 mètres. 

Dans les autres cas, le retrait devra être égal à la moitié de la hauteur de la 
façade la plus haute avec un minimum de 3 mètres. 

 
 
NOUVELLE REDACTION :  

8.1 – La construction de plusieurs bâtiments sur un e même propriété 
est autorisée. 

8.2 – Lorsqu’un bâtiment comporte des locaux à usag e de logement, 
les façades éclairant ces logements doivent être di stantes des autres 
bâtiments non contigus selon la règle suivante : 
Lorsque la façade la plus basse comporte des baies éclairant des pièces 
principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de la 
façade la plus haute avec un minimum de 6 mètres. 

Lorsque la façade la plus haute comporte des baies éclairant des pièces 
principales, les bâtiments doivent respecter un retrait égal à la hauteur de la 
façade la plus basse avec un minimum de 6 mètres. 

Dans les autres cas, le retrait devra être égal à la moitié de la hauteur de la 
façade la plus haute avec un minimum de 3 mètres. 
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ARTICLE UE 9 – Emprise au sol. 
  
 
ANCIENNE REDACTION :  
 
L'emprise au sol des constructions ne pourra excéder 10 % de la superficie du 
terrain. 
 
Lorsqu ‘il existe sur le terrain des bâtiments protégés au titre de la loi sur les 
monuments historiques qui doivent être conservés (bâtiments inscrits ou 
classés), ils ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’emprise au sol. 
 

 
NOUVELLE REDACTION :  
 
Il n’est pas définit de coefficient maximal d’emprise au sol. 
Les projets de construction et l’implantation des installations techniques doivent 
être étudiés dans le sens d’une conservation optimale des surfaces perméables 
aux eaux de ruissellement. 
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT – Fiche n° 4  
 
MODIFICATION DES ARTICLES 10 ET 11 DU 
REGLEMENT  
 
ARTICLE 10. Hauteur maximum. 
 
ANCIENNE REDACTION :   Zones  UA – UB – UC – UD – UPMa – UPMb - 
UPMc 
 

10.2 – Compte tenu du plafond de la zone : 
Les installations techniques sur toiture sont autorisées dans la limite de  3m 
supplémentaires à condition qu'elles soient reculées de la façade d'une distance 
au moins égale à leur hauteur. 
 
 
 
 
NOUVELLE REDACTION :  Zones UA – UB – UC – UD – UE – UL – UPMa – 
UPMb - UPMc 
 
Les installations techniques sur toiture sont autorisées dans la limite de 3m 
supplémentaires à condition qu'elles soient reculées de la façade d'une distance 
au moins égale à leur hauteur. Ces conditions de recul et de hauteur ne 
s’appliquent pas aux installations liées à l’utilisation des énergies renouvelables.  
 
 

 
 

ARTICLE 11. Aspect extérieur et clôtures.  
 
 
 
RAJOUT D’UN NOUVEL ALINEA : Zones UA – UB – UC – UD- UE – UL  – 
UPMa – UPMb - UPMc 

11.4 - Toitures. 
Pour toutes les toitures, l’impact visuel des installations techniques devra être 
réduit au maximum. En outre, les équipements installés en vue de l’utilisation 
des énergies renouvelables (panneaux solaires, photovoltaïques, chauffes eau 
solaires, …) devront s’intégrer à la toiture et à l’architecture générale du 
bâtiment ou être invisibles de la rue. 
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 MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 1  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
MODIFICATION DU ZONAGE DES TERRAINS QUI SERONT INCLUS 
DANS LA NOUVELLE ZONE UG 
. 
PARCELLES Adresse Superficie ANCIEN 

ZONAGE  
NOUVEAU 
ZONAGE  

L84 30 rue P. Valette 3.244 UCa UG 
L120 150 av. P. Brossolette 3.068 UCa UG 
L121 160 av. P. Brossolette 1.107 UCa UG 
L104 162 av. P. Brossolette 1.087 UBd UG 
L105 164 av. P. Brossolette 1.874 UBd UG 
L125 166 av. P. Brossolette 2.022 UBd UG 
L126 166 av. P. Brossolette 246 UBd UG 
A créer  DP à déclasser 940 néant UG 
N41 78 rue E. Dolet 2946 UBd UG 
N42 80 rue E. Dolet 753 UBc UG 
N44 82 rue E. Dolet 690 UBc UG 
N45 4 rue N. Pascual 345 UBc UG 
N46 6 rue N. Pascual 256 UBc UG 
N47 8/10 rue N. Pascual 252 UBc UG 
N48 12 rue N. Pascual 877 UBc UG 
N49 14/16 rue N. Pascual 469 UBc UG 
N51 18 rue N. Pascual 223 UBc UG 
N52 15 rue N. Pascual 363 UBc UG 
N53 13 rue N. Pascual 126 UBc UG 
N54 11 rue N. Pascual 127 UBc UG 
N55 9 rue N. Pascual 119 UBc UG 
N56 5/7 rue N. Pascual 140 UBc UG 
N57 3 rue N. Pascual 66 UBc UG 
  21.340  UG 

 
. Tableau récapitulatif des superficies des zones : 
 
ZONE Superficie en hectares 

avant modification 
 

Superficie en hectares 
après modification 

UCa 12.14 11.40 
UBc 15.98 15.50 
UBd 16.27 15.46 
UG 0  2.13 
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 2  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
MODIFICATION DU ZONAGE DES TERRAINS QUI SERONT INCLUS 
DANS LA NOUVELLE ZONE UH 
REDUCTION DE LA ZONE DE PLAN MASSE UPMa 
. 
PARCELLES Adresse Superficie ANCIEN 

ZONAGE  
NOUVEAU 
ZONAGE  

A 224 Av. P. Larousse sans n° 138  UPMa UH 
A 347 3 av. P. Larousse 7.223 UPMa UH 
  7.361   
 
 
Tableau récapitulatif des superficies des zones : 
 
ZONE Superficie en hectares 

avant modification 
 

Superficie en hectares 
après modification 

UPMa 5.24 4.51 
UH 0 0.73 
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 3  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
SUPPRESSION DE DEUX PERIMETRES D’ETUDES. 
 
 
PERIMETRE D’ETUDES N°3 « VALETTE / BROSSOLETTE ». 
Institué par délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2005. 
Superficie : 9.158m² 
 
Parcelle Surface  

en m² 
Adresse 

L120 3.068 150 av. P. Brossolette 
L121 1.107 160 av. P. Brossolette 
L104 1.087 162 av. P. Brossolette 
L105 1.874 164 av. P. Brossolette 
L125 2.022 166 av. P. Brossolette 
 
 
PERIMETRE D’ETUDES N°4 « DOLET / PASCUAL ». 
Institué par délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2006. 
Superficie : 7.599m² 
 
Parcelle Surface  

en m² 
Adresse 

N40 788 76 rue E. Dolet 
N41 2946 78 rue E. Dolet 
N42 753 80 rue E. Dolet 
N44 690 82 rue E. Dolet 
N45 345 4 rue N. Pascual 
N46 256 6 rue N. Pascual 
N47 252 8/10 rue N. Pascual 
N48 877 12 rue N. Pascual 
N49 469 14/16 rue N. Pascual 
N51 223 18 rue N. Pascual 
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 4  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
SUPPRESSION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N° 78 
 
 
 

PARCELLES 
CONCERNEE
S 

Adresse Superficie 

B201 30 rue Ernest Renan 2.420 m² 
 

Tir

B201

B291

B212

B200

B199

B198

B195

B227

B266

B267

B205

B204

B203

B189

B188

30

32

34

9

7

33bis

3338

39

41

43

3bis

5

44

42

40

38

36

17

33bis

31

Im
passe

R
enan

Sentie
r

Tir

du

du
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 5  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
MODIFICATION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N° 138 
Elargissement à 24 mètres du boulevard Stalingrad (Route départementale 62)  
 
Parcelle concernée :  Cadastre U 33 -  Adresse 5 voie d’Issy – Surface 57m² 
 
ALIGNEMENT ACTUEL 

 
 
NOUVEL ALIGNEMENT PROPOSE 
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 6  
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE  
 
MODIFICATION DE L’EMPLACEMENT RESERVE N° 1 
Elargissement à 30 mètres de l’avenue Pierre Brossolette (Route départementale 
906)  
 
ALIGNEMENT ACTUEL – Elargissement à 30 mètres. 

 
 
 
NOUVEL ALIGNEMENT PROPOSE – Elargissement à 21 mètr es. 
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MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
 Fiche n° 7  
MODIFICATION DU DOCUMENT GRAPHIQUE DE LA 
ZONE UPMa 
 
DOCUMENT GRAPHIQUE ACTUEL 
 

 
 
DOCUMENT GRAPHIQUE MODIFIE 
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MODIFICATION DES ANNEXES 
 Fiche n° 1  
ANNEXE 1 - LISTE DES EMPLACEMENTS 
RESERVES POUR EQUIPEMENTS 
 
 
TABLEAU ACTUEL 

N° de la 
réserve INTITULE N° CADASTRE ADRESSE SUPERFICIE 

ET ZONAGE 

78 Equipement socioculturel B201 30 rue Ernest Renan 2420 m² U.A.b 

89 Equipement scolaire R111 rue Alexis Martin 1150 m² U.D.a 

136 espace vert S 82 (partie) 25 Bd. Stalingrad 12000 m² U.B.a 

137 Coulée Verte - cheminement 
paysager piétons et cycles 

N189-190-193-
194 (partie)-202 

entre la rue G. Moquet et N. 
Pascal – bas du talus Nord 

1 700 m² 

UE 

139 Equipement sanitaire et social. 
Jardin et espace public 
paysager 

G98-99 76/78 av Pierre Larousse 1688 m² 
U.P.M.c 

 
 
TABLEAU FUTUR 

N° de la 
réserve INTITULE N° CADASTRE ADRESSE SUPERFICIE 

ET ZONAGE 

89 équipement scolaire R111 rue Alexis Martin 1150 m² U.D.a 

136 espace vert S 82 (partie) 25 Bd. Stalingrad 12000 m² U.B.a 

137 Coulée Verte - cheminement 
paysager piétons et cycles 

N189-190-193-
194 (partie)-202 

entre la rue G. Moquet et N. 
Pascal – bas du talus Nord 

1 700 m² 

UE 

139 équipement sanitaire et social. 
Jardin et espace public 
paysager 

G98-99 76/78 av Pierre Larousse 1688 m² 
U.P.M.c 
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MODIFICATION DES ANNEXES 
 Fiche n° 2  
ANNEXE 1 - LISTE DES EMPLACEMENTS 
RESERVES POUR OPERATIONS DE VOIRIE 
DEPARTEMENTALE  
 
TABLEAU ACTUEL 

N° de la 
réserve INTITULE Section 

cadastrale 
ADRESSE SUPERFICIE 

1 RD 906  élargissement à 30 m   L, M, N Avenue Pierre BROSSOLETTE 
entre la rue Pierre Valette et la 
rue Paul Vaillant Couturier. 

1141 m² 

3 RD 50  élargissement à 27 m et 
20 m 

C, E, H, I Boulevard Gabriel PERI 2339 m² 

5 CD 61  élargissement à 15 m J Boulevard CAMELINAT  entre 
l'avenue ARBLADE et la rue 
Paul BERT 

450 m² 

138 CD 62 élargissement à 24 m U Boulevard STALINGRAD entre 
la place du Clos Montholon et le 
cimetière communal. 

1252 m² 

 
TABLEAU FUTUR 

N° de la 
réserve INTITULE Section 

cadastrale 
ADRESSE SUPERFICIE 

1 
 
RD 906 élargissement à 30 m   
 
 
 
 
RD 906 élargissement à 21 
mètres 

 
M, N 

 
 

 
 

L 

 

 
Avenue Pierre BROSSOLETTE 
entre la rue Etienne Dolet et la 
rue Paul Vaillant Couturier. 
 
Avenue Pierre BROSSOLETTE 
entre la rue Pierre Valette et 
l’avenue Joliot Curie. 

 

 

466 m² 

3 RD 50  élargissement à 27 m et 
20 m 

C, E, H, I Boulevard Gabriel PERI 2339 m² 

5 CD 61  élargissement à 15 m J Boulevard CAMELINAT  entre 
l'avenue ARBLADE et la rue 
Paul BERT 

450 m² 

138 CD 62 élargissement à 24 m U Boulevard STALINGRAD entre 
la place du Clos Montholon et le 
cimetière communal. 

1220 m² 

 


